
La conclusion de match est le document officiel servant à informer le club visiteur et 
l’instance organisatrice (FFHB, Ligue ou Comité) des modalités de la tenue d’une rencontre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Il y a plusieurs étapes à suivre pour l’établissement des conclusions de matchs : 
 

1- La conclusion de match est saisie par le club recevant sur le logiciel fédéral  Gest’Hand. 
Tous les renseignements demandés (voir encadré ci-dessus) pour l’organisation de la 
rencontre doivent apparaître sur la conclusion. 
 

2– Une fois saisie, la conclusion doit être imprimée en 3 exemplaires : 
Ö 1 exemplaire est envoyé au club visiteur. 
Ö 1 exemplaire est envoyé à l’instance organisatrice (Comité/Ligue/Fédération) 
Ö 1 exemplaire est conservé par le club recevant. 

 

3– Après réception de la conclusion, le club visiteur organise son déplacement. Le Comité, 
la Ligue ou la Fédération désigne un arbitre pour la rencontre. L’Arbitre recevra alors une 
désignation d’arbitrage officielle sur laquelle seront reportées toutes les informations 
nécessaires à son déplacement sur le lieu de la rencontre. 
 
 
Pour information, les conclusions des rencontres de championnat et coupe ainsi que les 
désignations des arbitres peuvent être consultées sur le site Internet de la FFHB : 
 

http://www.ff-handball.org 
 

Arrivé sur la compétition que vous désirez consulter, vous pourrez accéder aux détails de 
la journée en cliquant sur l'icône à gauche de celle-ci. 
  

 

 

UNE CONCLUSION DE MATCH COMPORTE     
LES RENSEIGNEMENTS SUIVANT : 

 

Ö la catégorie. 
Ö le genre “masculin” ou “féminin” 
Ö le type et le niveau de compétition. 
Ö les équipes en présence. 
Ö La date et l’heure de la rencontre. 
Ö le lieu où se joue la rencontre. 
Ö Les moyens d’accès au gymnase (parfois) 
Ö La couleur des maillots du club recevant 
Ö Les coordonnées du responsable du club recevant 
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